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1) Classement mensuel de référence déterminé par la Commission sportive fédérale pour la 
constitution des têtes de série et le placement dans les poules : 
 

CRITÉRIUM FÉDÉRAL 

Septembre 2023 pour le 1er tour du Critérium fédéral (article III.204.3) 

Novembre 2023 pour le 2ème tour du Critérium fédéral (article III.204.3) 

Janvier 2024 pour le 3ème tour du Critérium fédéral (article III.204.3) 

Mars 2024 pour le 4ème tour du Critérium fédéral (article III.204.3) 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Mars 2024 pour le Championnat de France Seniors (article IV.104 et IV 105) 

Avril 2024 pour les Championnats de France Minimes et Juniors (articles V.203, 204 et 205) 

Mai 2024 pour les Championnats de France Benjamins et Cadets (articles V.203, 204 et 205) 

Mars 2024 pour le Championnat de France Vétérans (article VI.106) 

Février 2024 pour le Championnat de France des Régions (articleVII.105) 

Avril 2024 pour le Championnat de France Individuel sport dans l’entreprise (article VIII.102.1) 
 

COUPE NATIONALE VETERANS 

Mai 2024 (article VI.208) 
 

FINALES FÉDÉRALES PAR CLASSEMENT 

Juin 2024 (article X.202.2) 

 

2) Classement mensuel de référence déterminé par la Commission sportive fédérale pour la 
qualification des joueurs en simples : 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Mars 2024 pour les Championnats de France Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors (article V.202-point 3) 

 

3) Classement international de référence déterminé par la Commission sportive fédérale pour la 
qualification des joueurs en simples : 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Février 2024 pour les Championnats de France Seniors (article IV.103-point 1) 

Mars 2024 pour les Championnats de France Juniors (article V.202-point 1) 

 

4) Nombre de tours du critérium fédéral pris en compte pour la qualification des joueurs en simples 
déterminé par la Commission sportive fédérale : 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Les 3 premiers tours sont pris en compte pour le Championnat de France Seniors (article IV.103-points 3 et 7) 

Les 4 tours sont pris en compte pour le Championnat de France Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors (article V.202-

points 6, 7 et 8) 

 

5) Date limite de réception des joueurs sélectionnés par les ligues : 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 

15 avril 2024 pour les qualifiés Championnats de France Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors (article V.202-point 5) 


